
Délibération n°M2018-376

Séance ordinaire du jeudi 19 juillet 2018

L’an deux mille-dix-huit  et  le dix neuf juillet,  les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Agro-écologie et alimentation

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Lorraine ACQUIER, Geniès  BALAZUN, Guy BARRAL, Sabria
BOUALLAGA,  Rosy  BUONO,  Roger  CAIZERGUES,  Renaud
CALVAT,  Christophe  COUR,  Jean-Luc  COUSQUER,  Perla
DANAN,  Catherine  DARDE,  Titina  DASYLVA,  Henri  de
VERBIZIER, Véronique DEMON, Aline DESTAILLATS, Thierry
DEWINTRE,  Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Michèle  DRAY-
FITOUSSI, Pierre DUDIEUZERE, Abdi EL KANDOUSSI, Jean-
Noël FOURCADE, Mylène FOURCADE, Julie FRÊCHE, Jackie
GALABRUN-BOULBES, Isabelle GIANIEL, Isabelle GUIRAUD,
Régine  ILLAIRE,  Stéphanie  JANNIN,  Laurent  JAOUL,  Pascal
KRZYZANSKI,  Max  LEVITA,  Eliane  LLORET,  Jean-Marc
LUSSERT,  Jérémie  MALEK,  Chantal  MARION,  Jean-Luc
MEISSONNIER,  Béatrice  MICHEL,  Jean-Pierre  MOURE,
Caroline NAVARRE, Marie-Christine PANOS, Gilbert PASTOR,
Yvon PELLET, Eric PETIT, Thierry QUILES, Joël RAYMOND,
Jean-Pierre  RICO,  Henri  ROUILLEAULT,  Philippe  SAUREL,
Jean-Luc SAVY, Noël  SEGURA, Sauveur TORTORICI,  Isabelle
TOUZARD,  Bernard  TRAVIER,  Joël  VERA,  Annie  YAGUE.
Trinité FRANCES, suppléant de Thierry BREYSSE .

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Fabien ABERT, Jean-Marc ALAUZET, Jean-François  AUDRIN,
Valérie  BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Pierre  BONNAL,
Anne BRISSAUD, Gérard CASTRE, Chantal CLARAC, Robert
COTTE,  Michel  FRAYSSE,  Jean-Pierre  GRAND,  Sonia
KERANGUEVEN,  Alex  LARUE,  Chantal  LÉVY-RAMEAU,
Mustapha  MAJDOUL,  Isabelle  MARSALA,  Hervé  MARTIN,
Patricia  MIRALLES,  Arnaud  MOYNIER,  Eric  PASTOR,  Eric
PENSO,  Véronique  PEREZ,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA,
Marie-Hélène SANTARELLI.

Absents / Excusés : 
Djamel  BOUMAAZ,  Clare  HART,  Audrey  LLEDO,  Michelle
CASSAR,  Jacques  DOMERGUE,  Carole  DONADA,  Claire
JABADO,  Gérard  LANNELONGUE,  Cyril  MEUNIER,  René
REVOL, Rabii YOUSSOUS.
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Agro-écologie et alimentation - Gouvernance et mise en oeuvre opérationnelle -
Avenant 2018 à la convention cadre de partenariat avec Montpellier Sup Agro,
l'Institut  National  de  la  Recherche  Agronomique  (INRA)  et  le  CIRAD  -
Approbation - Autorisation de signature 

Madame Mylène FOURCADE, Vice-Présidente, rapporte :

Montpellier Méditerranée Métropole développe une stratégie en matière d’Agroécologie et d’Alimentation
qui vise à répondre à cinq finalités :

· offrir une alimentation saine et locale au plus grand nombre,
· soutenir l’économie et l’emploi agricole et agroalimentaire,
· préserver le patrimoine paysager et les ressources naturelles,
· limiter les émissions de gaz à effet de serre et s’adapter face au changement climatique,
· favoriser la cohésion sociale, en soignant le lien avec la nature, les liens entre ville et campagne.

L’institut National de la Recherche Agronomique (INRA) est le premier institut de recherche agronomique
en Europe et  le  deuxième en sciences  agricoles dans le  monde.  L’INRA a notamment pour mission de
contribuer, par la valorisation de ses compétences, de ses savoir-faire et des résultats de la recherche, à la
conception  d’innovations  technologiques  et  sociales  ainsi  que  d’organiser  l’accès  libre  aux  données
scientifiques et aux publications conformément à la réglementation française et européenne sur l’ouverture
des données publiques et le libre accès aux publications scientifiques.

L’INRA de Montpellier, Montpellier SupAgro, est un Etablissement Public à caractère Scientifique, Culturel
et Professionnel (EPSCP) placé sous la tutelle conjointe du ministère chargé de l’agriculture et du ministère
chargé de l'enseignement supérieur. Doté du statut de « grand établissement » au sens de l’article L.717-1 du
Code de l’éducation, il dispose d’une large autonomie dans l’exercice de ses missions d’enseignement, de
recherche, de transfert, de valorisation des connaissances issues de la recherche, d’appui à l’innovation, de
création d’entreprises et de diffusion de la culture scientifique et technique.

Les missions statutaires de Montpellier SupAgro sont les suivantes :
- dispenser principalement des formations d’ingénieur dans les domaines de l’agriculture, de l’alimentation,
de la gestion durable des ressources naturelles et des territoires ;
- exercer dans ces domaines, des activités de formation initiale et continue, de recherche, de diffusion des
connaissances, d'expertise et d’appui à l’innovation et à la création d’entreprise ;
- exercer des missions d’appui à l’enseignement technique agricole ;
- concourir à la coopération scientifique, technique et pédagogique internationale, notamment avec les pays
des zones méditerranéennes et tropicales ;
-  délivrer  les  titres  et  diplômes  nationaux  pour  lesquels  il  a  été  accrédité  par  le  Ministre  chargé  de
l’enseignement supérieur, seul ou conjointement avec d’autres établissements d’enseignement supérieur. Il
peut également délivrer des diplômes qui lui sont propres.

Le  centre  de coopération internationale  en recherche agronomique pour le  développement (CIRAD) est
l'organisme français  de  recherche  agronomique  et  de  coopération  internationale  pour  le  développement
durable  des  régions  tropicales  et  méditerranéennes.  Etablissement  public  à  caractère  industriel  et
commercial, le CIRAD est placé sous la double tutelle du ministère de l’Enseignement supérieur et de la
Recherche et du ministère chargé des Affaires étrangères.

Montpellier SupAgro et le CIRAD gèrent ensemble la Chaire Unesco Alimentations du Monde. L'objectif de
cette chaire est de contribuer à la transition vers des systèmes alimentaires plus durables par trois types
d'activités : la formation, la coordination de programmes de recherche pluridisciplinaires en relation avec les
acteurs des systèmes alimentaires et le dialogue entre sciences et société.

La  Chaire  Unesco  Alimentations  du  Monde  a  pour  vocation  de  développer  ses  activités  à  l'échelle
internationale, animant un réseau Unitwin (University Twining and Networking). Un des axes privilégiés de
la  Chaire  porte  sur  les  systèmes  alimentaires  urbains  durables  au  travers  de  son  programme  Surfood
(Sustainable Urban Food Systems). C'est dans ce cadre de la Chaire a participé à l’étude de préfiguration
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coordonnée par l’INRA pour accompagner l’élaboration de la politique agroécologique et alimentaire de
Montpellier Méditerranée Métropole. Dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique agro-écologique et
alimentaire, la Métropole a engagé l'an dernier un partenariat cadre sur la période 2016-2018 avec ces trois
organismes de recherche et d’enseignement supérieur, approuvé par la délibération n°14165 du Conseil du
25  octobre  2016.  Il  est  proposé  au  Conseil,  dans  le  cadre  de  la  présente  délibération,  d’approuver  le
programme d’actions 2018 sous forme d’avenant n°1 à la convention cadre.

Le programme d’actions proposé est conforme aux objectifs approuvés dans la convention cadre.

Le montant des subventions proposées pour l’exercice 2018 s'établit à 15 000 € au total, dont 5 000 € à
l’INRA, 5 000 € à Montpellier SupAgro et 5 000 € au CIRAD.

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- approuver les termes de l’avenant 2018 à la convention cadre 2016-2018,
- approuver le versement pour l'exercice 2018 de trois subventions d'un montant de 5 000 € à l’INRA, 5 000
€ pour Montpellier SupAgro et 5 000 € pour le CIRAD,
- dire que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de Montpellier Méditerranée Métropole, au chapitre
936,
-  autoriser  Monsieur  le  Président  de  Montpellier  Méditerranée  Métropole  à  signer  la  convention  de
partenariat ainsi que tout document relatif à cette affaire.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 

Pour : 78 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prennent pas part au vote : 3 voix 
Mme Chantal MARION, Mme Béatrice MICHEL, Mme Isabelle TOUZARD.

Fait à Montpellier, le 27/07/18

Pour extrait conforme, 
le Président

 

Philippe SAUREL

Publiée le : 27 juillet 2018
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20180719-47942-DE
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 27/07/18

Liste des annexes transmise en préfecture:

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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